
NOUS MÉRITONS MIEUX  
 

Après de longues négociations, nous constatons que le respect des 
employeurs pour les plus de 28.000 travailleurs du secteur est insuffisant 
pour parvenir à un projet d’accord défendable pour 2021-2022. 

PLUS DE SOLIDARITÉ
Il est très dommage de constater que l’attitude rigide des employeurs nuit à l’attractivité 
de notre secteur, pourtant essentiel aux entreprises et aux citoyens. Nous continuons à 
militer en faveur d’un accord sectoriel solide qui garantisse la solidarité et qui reflète nos 
propositions positives. 

PLUS DE RESPECT
Tout au long de la période Corona, ce sont précisément nos travailleurs qui ont donné le 
meilleur d’eux-mêmes:

>>> Les électriciens ont rendu le télétravail possible en connectant et en maintenant  
 l’ internet et la téléphonie en contact direct avec les clients.

>>> Les électriciens ont continué à travailler dans les unités Covid-19 des    
 établissements hospitaliers pour mettre au point les équipements techniques. 

>>> Les électriciens ont rendu opérationnelles les lignes de production des    
 fabricants de vaccins. 

>>> Les électriciens actifs dans le commerce de détail ont connu une fermeture   
 temporaire avec perte de salaire, mais ils ont ensuite effectué beaucoup    
 d’heures supplémentaires pour compenser les commandes le plus rapidement   
 possible lors de la réouverture.

 

PLUS DE POUVOIR D’ACHAT
La proposition des employeurs en matière de pouvoir d’achat, d’environnement de travail 
et de mobilité est largement insuffisante. L’offre d’une prime corona sectorielle de 100 
euros en plus d’une maigre augmentation salariale de 0,4% et de quelques petites primes 
pour compenser la perte de pouvoir d’achat est carrément insultante. 

LE PRÉAVIS DE GRÈVE EST DÉPOSÉ! 
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